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Préface

La Huitième réunion ordinaire des Parties contractantes (Antalya, 12-15 octobre 1993)
a décidé d'amorcer un processus de révision de l'ensemble du système de Barcelone, à savoir
la Convention, les Protocoles et le Plan d'action pour la Méditerranée, et d'aligner les textes et
programmes correspondants sur leso nouvelles orientations fixées par la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement (Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992). En
outre, le Bureau des Parties contractantes a demandé au Secrétariat de tenir compte, dans la
préparation de cette révision, des résultats de la Conférence MED 21 sur le développement
durable en Méditerranée (Tunis, 1er novembre 1994).

Conformément à la décision du Bureau des Parties contractantes (Tunis, 2-3 novembre
1994), le Secrétariat a établi la première version d'un nouveau texte du Plan d'action pour la
protection du milieu marin et le développement durable des zones côtières de la Méditerranée
(PAM Phase II). Le 15 décembre 1994, ce texte a été adressé à tous les points focaux nationaux
pour observations.

Sur la base des observations reçues des Parties contractantes, une version remaniée
du PAM Phase II a été rédigée par le Secrétariat et présentée sous la cote UNEP(OCA)/MED
WG.89/6 pour examen par la réunion conjointe du Comité scientifique et technique et du Comité
socio-économique (Athènes, 3-8 avril 1995).

A l'issue d'amples délibérations et d'un grand nombre de modifications, la réunion
conjointe a approuvé la proposition de PAM Phase II figurant dans le présent document qui sera
soumis à la Neuvième réunion ordinaire des Parties contractantes pour adoption.
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Introduction

Les pays méditerranéens et la CEE ont adopté en 1975 le Plan d'action pour la
Méditerranée (PAM) et en 1976 la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre
la pollution (Convention de Barcelone). Le PAM avait pour grands objectifs d'aider les
gouvernements à évaluer et maîtriser la pollution marine, à formuler leurs politiques nationales
de l'environnement, à améliorer leurs capacité à mieux identifier les options de rechange pour
les modèles de développement et à procéder à des choix plus rationnels pour l'allocation des
ressources. 

Bien qu'à l'origine le PAM ait centré ses efforts sur la lutte contre la pollution marine,
l'expérience a vite confirmé que les tendances socio-économiques, associées à une planification
et une gestion médiocres du développement, étaient la cause de la plupart des problèmes
environnementaux, et qu'une protection valable et durable de l'environnement était
indissolublement liée au développement social et économique. C'est pourquoi, d'une approche
sectorielle de la lutte antipollution, le PAM est progressivement passé à une planification et
gestion intégrées comme moyen capital de la recherche de solutions. 

Bien qu'il soit difficile d'évaluer les avancées réalisées, on dispose d'indices directs et
indirects d'après lesquels des mesures concrètes ont été prises par de nombreux pays
conformément aux prescriptions et aux dispositions du PAM, ce qui a ainsi heureusement retenti
sur les politiques et pratiques des pays méditerranéens en matière d'environnement. Le PAM
a joué un rôle significatif dans les évolutions et les progrès en matière d'environnement en
Méditerranée. On peut citer parmi les réussites les plus significatives: l'instauration d'une prise
de conscience quant à l'importance d'un environnement salubre pour la Méditerranée présente
et future et pour ses populations, un net changement d'attitude des décideurs à l'égard de la
protection de l'environnement, et la création d'un sens de la solidarité et de la nécessité d'agir
collectivement en vue d'un avenir meilleur de la Méditerranée. 

Parmi les grandes lacunes dans la protection du milieu marin de la Méditerranée et de
sa frange littorale, on citera: l'aménagement inapproprié de la zone côtière par manque d'une
planification et d'une gestion voulues de celle-ci; l'inadéquation et l'application peu effective des
législations nationales; l'indigence des structures institutionnelles et une insuffisance des
ressources humaines allouées à ces types d'activité; enfin l'absence d'une mobilisation de
ressources financières suffisantes et d'un engagement politique clair pour résoudre les
problèmes existants.

Le PAM Phase II a été conçu en tenant compte des réussites et des échecs des vingt
premières années d'existence du programme, ainsi que des résultats des développements
récents comme la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (Rio
de Janeiro, 1992), la réunion des Parties contractantes à la Convention de Barcelone (Antalya,
1993) et la Conférence "MED 21" sur le développement durable en Méditerranée (Tunis, 1994).
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Objectifs

Les objectifs principaux sont les suivants:

- assurer une gestion durable des ressources naturelles marines et terrestres et intégrer
l'environnement dans le développement économique et l'aménagement du territoire;

- protéger le milieu marin et les zones côtières en prévenant la pollution, ainsi qu'en
réduisant et, dans la mesure du possible, en éliminant les apports de polluants de toute
nature, chroniques ou accidentels;

- protéger la nature, et sauvegarder et mettre en valeur les sites et les paysages d'intérêt
écologique ou culturel;

- renforcer la solidarité entre les Etats riverains de la Méditerranée en gérant leur
patrimoine commun et leurs ressources au profit des générations présentes et futures;
et

- contribuer à l'amélioration de la qualité de la vie.

Mise en oeuvre

Les Etats riverains de la Méditerranée sont pleinement responsables de la conduite de
leurs politiques visant à améliorer leur environnement et à assurer un développement durable.
A cet égard, ils sont responsables de l'application de la Convention de Barcelone, de ses
Protocoles et du PAM.

Pour réaliser cette tâche, les Parties contractantes ont recours au Secrétariat de la
Convention de Barcelone, confié au PNUE et à son Unité de Coordination et, sous la supervision
de celle-ci, aux Centres d'activités régionales du PAM.

Les missions spécifiques confiées au Secrétariat et aux Centres d'activités régionales
pour la mise en oeuvre des activités du PAM ainsi que les budgets correspondants sont fixés
dans le cadre des réunions des Parties contractantes à la Convention de Barcelone.

L'Unité de coordination du PAM établit et renforce les liaisons avec les autres
programmes pour les mers régionales, avec les secrétariats des conventions internationales
applicables dans la région, avec la Commission des Nations Unies pour le développement
durable et avec les institutions financières internationales intervenant dans le domaine de
l'environnement et du développement durable en Méditerranée.

Les Parties contractantes à la Convention de Barcelone feront systématiquement appel
à la collaboration des institutions spécialisées des Nations Unies concernées pour élaborer et
mettre en oeuvre les programmes d'activités du PAM - Phase II.
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Les Parties contractantes feront appel à la collaboration des autorités locales,
provinciales et régionales, s'il y a lieu, pour élaborer et mettre en oeuvre les programmes
d'activités du PAM - Phase II.

Les Parties contractantes feront également participer aux activités du PAM Phase II les
organisations non gouvernementales qui oeuvrent en faveur de la protection de l'environnement
et du développement durable, ainsi que celles qui représentent des activités économiques.

Dans la mise en oeuvre du développement durable, la priorité sera donnée au
renforcement des capacités institutionnelles et à la coordination des politiques aux échelons
national, provincial et local, selon qu'il conviendra. A cet égard, une attention particulière sera
accordée à la mise en oeuvre des instruments juridiques existants tels que la Convention de
Barcelone et ses Protocoles, à la mise en place d'instruments économiques pour une gestion
intégrée des ressources, à une planification rigoureuse des zones côtières et à la gestion des
ressources naturelles.

I. LE DEVELOPPEMENT DURABLE EN MEDITERRANEE

1. INTEGRATION DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT

La gestion et la conservation des ressources naturelles et l'orientation des changements
technologiques et institutionnels de manière à ce qu'ils contribuent à répondre constamment aux
besoins des générations présentes et futures sont essentielles pour le bassin méditerranéen.
Les interactions complexes entre les composantes environnementales (eau, forêts, sols) et les
secteurs socio-économiques (agriculture, industrie, énergie, tourisme et transport) exigent
l'intégration des politiques environnementales dans les politiques de développement. A l'échelon
régional, les activités correspondantes seront élaborées [au sein de la Commission
méditerranéenne du développement durable qui doit être mise en place, et exécutées dans le
cadre du PAM] en collaboration avec les organisations internationales compétentes et le soutien
du Secrétariat et des Centres d'activités régionales compétents, lorsqu'il y aura lieu.

1.1 Activités économiques et environnement

L'évolution socio-économique récente du bassin méditerranéen, dont les ressources
naturelles sont limitées et fragiles, a engendré d'importantes mutations qui mettent en péril son
patrimoine; la dynamique démographique qui pourrait porter la population de 410 millions
d'habitants en 1994 à 550 en 2025 ainsi que les modes de production et de consommation
modernes jouent un rôle majeur dans ces mutations.

L'agriculture tend à s'intensifier en exerçant des effets importants sur les ressources en
eau et sur les sols.  L'industrialisation est en plein développement depuis les années 70 mais
les industries lourdes et polluantes marquent les signes d'un déclin. Les technologies utilisées
sont souvent obsolètes et engendrent une pollution considérable. Grande consommatrice de
ressources naturelles et d'énergie, l'industrie se dispute l'espace disponible avec le
développement urbain et les grandes infrastructures de transport, notamment sur le littoral.
Générateur de devises, le tourisme lui aussi convoite l'espace littoral, renforçant de plus en plus
le bétonnage et exploitant ses attraits patrimoniaux naturels et historiques. Quelque 100 millions
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de touristes en provenance de toutes les régions du monde sont accueillis aujourd'hui sur le
littoral méditerranéen, 170 à 340 millions y sont attendus en 2025, alors que le tourisme national
devrait aussi connaître une forte croissance. La pression sur les ressources en eau est
importante et la surfréquentation des sites naturels et historiques ainsi que l'utilisation excessive
des terres tendent à aboutir à leur destruction, ce qui a pour effet de réduire ce capital touristique
essentiel pour certains pays.

Pour ces activités économiques, les principaux objectifs en matière de développement
durable sont les suivants:

1.1.1 Agriculture

La région méditerranéenne est appelée à intensifier sa production agricole, tout
particulièrement dans les pays du Sud et de l'Est. Cette intensification, notamment par la
pratique de l'irrigation, affecte de plus en plus la qualité des sols et des eaux. Par ailleurs, les
terres arables se réduisent sous la pression des constructions, de la perte de fertilité, de la
salinisation et de l'érosion.

L'extension de la désertification sous diverses formes menace le développement agricole
et social, tant dans les régions côtières que les arrière-pays.

Afin de contribuer au développement durable, les activités doivent, aux niveaux
appropriés, privilégier:

- les modes d'exploitation rationnelle des ressources en sols et en eau, en encourageant
les pratiques culturales adaptées aux conditions physiques et écologiques des régions
concernées;

- l'accroissement de la productivité et de la production agricole au moyen de techniques
respectueuses de l'environnement local;

- la mise au point et l'utilisation de techniques d'irrigation moins consommatrices d'eau et
de systèmes de drainage appropriés;

- l'identification et l'utilisation de techniques appropriées, tant pour l'exploitation agricole
que pour l'amélioration des ressources génétiques locales; et

- le contrôle de l'emploi des produits chimiques polluant le sol et l'eau et l'utilisation accrue
d'engrais naturels.
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1.1.2 Industrie

Le développement des activités industrielles aggrave certains problèmes déjà
préoccupants de pollution de l'air et de l'eau et de détérioration de la qualité de la vie.

La satisfaction des besoins nationaux et l'accès aux marchés méditerranéens et
internationaux dans une optique de développement durable demandent les actions suivantes:

- encourager et faciliter l'utilisation de procédés industriels appropriés et de technologies
propres;

- faciliter le transfert, l'adaptation et la maîtrise de la technologie entre les pays
méditerranéens;

- consolider et accélérer la mise en place de programmes de maîtrise et de réduction des
pollutions industrielles; et

- renforcer et développer les programmes de gestion pour la réduction des déchets
industriels.

1.1.3 Energie

La consommation croissante d'énergie en Méditerranée basée principalement sur les
sources d'énergie fossile amplifie la pollution et les problèmes de dégradation de l'environnement
méditerranéen. Il importe donc de veiller à une meilleure gestion de l'énergie et à mettre en place
des politiques compatibles avec le développement durable.

A cet égard, les objectifs aux niveaux méditerranéen, national et local, et en coopération
avec les organisations internationales concernées, consisteront à:

- encourager et faciliter le recours aux énergies nouvelles et renouvelables dans les
utilisations domestiques et industrielles, publiques et privées, y compris par des projets
pilotes;

- développer les techniques de maîtrise et d'économie d'énergie; et

- veiller à une implantation respectueuse de l'environnement des nouvelles centrales
électriques sur le littoral méditerranéen et moderniser comme il convient les centrales
existantes.
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1.1.4 Tourisme

Le tourisme est un des facteurs qui influent le plus largement sur l'environnement et le
développement du bassin méditerranéen. Il joue un rôle important dans l'amélioration des
conditions économiques dans de nombreux pays méditerranéens mais a en revanche de graves
effets sur les ressources terrestres marines, les sols et les terres côtières, la mer, les sites
historiques naturels et les paysages, la société et la population locale.

Les principaux objectifs des activités en matière de tourisme à l'échelon de la
Méditerranée, national et local sont les suivants:

- examiner, suivre en permanence et évaluer les activités liées au tourisme et leurs
conséquences sur l'environnement à l'aide notamment d'indicateurs appropriés;

- encourager une coopération régionale et internationale favorable à un tourisme
respectueux de l'environnement et compatible avec le développement durable;

- suivre constamment l'évolution des ressources naturelles, culturelles, humaines et
touristiques et entreprendre régulièrement des études d'impact sur l'environnement et
des évaluations de la capacité d'accueil; et

- mettre au point des programmes d'information et de formation pour les acteurs
concernés, notamment en faisant prendre conscience aux touristes de la nécessité de
préférer une forme de tourisme qui respecte l'environnement méditerranéen.

1.1.5 Transports

L'évolution des transports aériens et terrestres conjuguée à l'expansion des activités
économiques exercera des pressions croissantes sur la zone côtière. On prévoit notamment
que le nombre de véhicules automobiles triplera au cours des 30 prochaines années. Il est
indispensable d'accorder une attention particulière à cette tendance claire, qui aura des effets
importants sur la qualité de l'environnement des zones côtières et urbaines.

Les principaux objectifs du programme sont les suivants:

- évaluer et suivre constamment l'évolution des moyens de transport et leur densité dans
les zones côtières à l'aide d'indicateurs appropriés;

- rechercher et encourager l'utilisation de moyens de transport de substitution moins
préjudiciables à l'environnement; et

- diffuser des informations sur les politiques et technologies des transports contribuant au
développement durable, y compris celles concernant les transports publics.
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1.2 Développement urbain et environnement

La population urbaine méditerranéenne, dont 40% est concentrée sur le littoral, devrait
doubler d'ici 2025, ce qui accroîtra de façon substantielle l'occupation du littoral.

Le type de développement urbain qui résulte de cette concentration est préoccupant du
point de vue environnemental pour deux raisons:

- une pression importante est exercée sur les ressources naturelles, les paysages et les
milieux naturels qui sont progressivement consommés ou détruits pour répondre aux
besoins du développement urbain; et

- l'environnement créé au sein des agglomérations par l'ampleur des constructions et ses
effets sur les transports, la consommation d'énergie, la production de déchets, la
raréfaction des espaces et des paysages naturels, la demande croissante
d'infrastructures, n'est guère satisfaisant;

Les conséquences de cette évolution sont préoccupantes du point de vue du
développement durable pour les raisons suivantes:

- la dégradation de l'environnement urbain et la qualité de la vie ont des effets négatifs sur
la vie sociale et la santé publique; et

- du point de vue économique, des agglomérations dont l'environnement se dégrade
risquent de se révéler moins attrayants, en particulier pour le secteur des services.

Des stratégies de développement urbain durable devraient être élaborées par les
autorités compétentes pour:

- créer un cadre institutionnel permettant d'assurer la gestion des agglomérations à un
niveau administratif approprié;

- encourager la mise en place d'une planification urbaine prenant en compte les enjeux
environnementaux à partir de diagnostics d'environnement urbain;

- encourager des politiques urbaines dynamiques visant à réaliser des économies
d'énergie, à mettre en place des transports non polluants, à assurer une gestion
appropriée des déchets, une utilisation durable de l'eau, et à créer des équipements
d'agrément urbains;

- mettre en place les instruments financiers correspondants;

- développer des capacités institutionnelles et professionnelles; et

- faire participer tous les acteurs concernés à ce processus.
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Au niveau régional, des activités concertées seront menées, en encourageant une
coopération coordonnée et décentralisée pour:

- élaborer et diffuser les méthodologies appropriées;

- procéder à des échanges d'expériences et de pratiques;

- assurer la formation des acteurs concernés; et

- contribuer à mobiliser des ressources financières internationales pour l'élaboration et la
mise en oeuvre des stratégies d'environnement urbain.

1.3 Gestion durable des ressources naturelles

A l'échelon du bassin, les activités spécifiques visées dans cette section seront mises
au point et exécutées par les organisations internationales et les programmes compétents
lorsqu'il y aura lieu avec l'appui du Secrétariat et des Centres d'activités régionales.

1.3.1 Ressources en eau

La qualité et la disponibilité des ressources en eau douce sont d'une importance vitale
pour la région méditerranéenne, non seulement pour la consommation humaine mais également
pour l'agriculture, l'industrie, le tourisme et d'autres secteurs de l'économie. Les interactions de
ces éléments devraient être abordées dans le cadre de plans intégrés de gestion des
ressources en eau.

La gestion et l'utilisation durable des ressources en eau constituent les objectifs
principaux de ce programme et, afin de les atteindre, il faudra:

- encourager l'utilisation d'instruments de gestion de la demande en eau;

- évaluer et surveiller l'état qualitatif et quantitatif des ressources en eau dans chaque
pays, à l'aide notamment d'indicateurs pertinents;

- élaborer dans chaque pays des plans directeurs sur les ressources en eau par bassin
et élargir la portée des plans existants selon les principes communément admis du
développement durable, en s'appuyant sur une approche intégrée, notamment dans les
îles et les zones côtières;

- instaurer ou améliorer la législation nationale relative à l'élaboration et à l'application de
méthodes intégrées de gestion et d'utilisation des ressources en eau; et

- établir des principes directeurs, des programmes de formation et les moyens d'échanger
des expériences en matière de mise en valeur, de gestion, d'utilisation  et de réutilisation
intégrées des ressources en eau.
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1.3.2 Sols

L'érosion des sols et la désertification constituent l'un des problèmes les plus aigus de
la région. L'agriculture et l'exploitation forestière sont particulièrement affectées par une baisse
de productivité, laquelle, à son tour, contribue à aggraver les problèmes sociaux de la région.

La conservation et la remise en valeur des terres constituent l'objectif principal.

Les activités porteront sur:

- l'évaluation et la surveillance de la situation en matière de dégradation des sols en
recourant à des indicateurs appropriés et pertinents;  

- l'élaboration de politiques, stratégies et programmes effectifs comportant des études
cartographiques et des mesures de surveillance et de protection pour prévenir et enrayer
les pertes de sol et la désertification; et

- l'application, au niveau national, des mesures précitées ainsi que des décisions
pertinentes prises au sein des instances internationales concernées comme la FAO, le
PNUE et l'UICN, en privilégiant les dispositions de la Convention sur la lutte contre la
désertification, et plus particulièrement son volet méditerranéen.

1.3.3 Ressources marines vivantes

Plusieurs stocks halieutiques étant sous forte pression, il est essentiel d'agir sans délai
à plusieurs niveaux (communautés de pêcheurs, organisation des pêcheries, gouvernements),
en commençant par le renforcement des structures existantes afin d'enrayer les tendances
actuelles à la dégradation des ressources et des habitats.

L'objectif, tant au niveau régional que national, est la gestion durable des ressources
marines vivantes.

Les principales activités viseront à:

- améliorer l'information disponible sur l'état des ressources marines vivantes et
encourager la recherche sur les effets de la dégradation du milieu et les incidences des
activités de pêche; cette information est indispensable pour le développement des
politiques de gestion de ces ressources;

- définir des politiques communes de gestion des ressources inspirées du principe de
précaution;

- instaurer, par le biais du Conseil général des pêches pour la Méditerranée (CGPM), le
cadre juridique d'une approche coopérative en vue de la protection et de la conservation
des ressources marines vivantes au-delà des eaux territoriales;
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- assurer l'application du Code de conduite pour une pêche responsable, mis au point par
la FAO, de l'Accord visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer
des mesures internationales de conservation et de gestion et des décisions prises dans
le cadre de la Conférence des Nations Unies sur les stocks chevauchants et les stocks
de poissons grands migrateurs; et

- promouvoir une aquaculture respectueuse de l'environnement.

1.3.4 Forêts et couvert végétal

La dégradation des forêts et du couvert végétal suscite des préoccupations
grandissantes pour la région méditerranéenne. Le surpâturage, l'emploi abusif de bois de
chauffage, de même que les incendies et l'urbanisation sont les principales causes de la
déforestation. Eu égard à tous ces problèmes, la FAO a élaboré un Programme d'action pour
les forêts méditerranéennes selon une approche intégrée et pluridisciplinaire essentielle tant pour
le cadre conceptuel d'ensemble du programme que pour sa mise en oeuvre dans chaque pays.

Les activités du programme viseront à:

- entreprendre dans chaque pays une rapide évaluation de l'état de son couvert végétal
naturel et définir les priorités;

- établir dans chaque pays des plans directeurs pour le couvert végétal naturel axés sur
leur protection, leur gestion durable et leur utilisation polyvalente; et

- renforcer la coopération et l'échange d'informations entre les pays.

1.4 Gestion intégrée des régions côtières

Les stratégies de gestion des régions côtières méditerranéennes doivent veiller à ce que
les ressources limitées et fragiles soient utilisées d'une manière durable grâce à une planification
et une réglementation qui garantissent la préservation de leur valeur écologique ainsi que le
développement d'activités et la qualité de la vie des populations côtières.

Une compréhension des relations existant entre les ressources côtières, leur usage et
les impacts réciproques du développement et de l'environnement, est essentielle pour la gestion
intégrée des régions côtières.

Les objectifs de la protection et de la gestion intégrée des régions côtières sont les
suivants:

- la préservation de la biodiversité dans les écosystèmes littoraux;

- la planification du littoral pour résoudre la concurrence entre urbanisation,
industrialisation, tourisme, transports, agriculture et aquaculture, ainsi que pour préserver
les écosystèmes pour les générations futures;
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- la maîtrise des pressions démographiques sur l'utilisation des ressources côtières;

- la réalisation des objectifs environnementaux et économiques à des coûts acceptables
pour la société;

- la prévention et l'élimination, dans toute la mesure du possible, des pollutions d'origine
urbaine, industrielle, touristique, agricole et aquacole, des déchets solides et liquides, et
des risques naturels et technologiques;

- la participation des populations et de leurs diverses associations pour mobiliser le sens
civique afin de relever tous ces défis nouveaux; et

- le développement des capacités institutionnelles et des ressources humaines pour
répondre à ces multiples objectifs croisés et souvent concurrents.

La gestion intégrée des zones côtières devrait progressivement devenir l'approche
normale des problèmes de gestion du littoral méditerranéen. A cette fin, au niveau national et,
le cas échéant sous-national, des législations pertinentes devront être élaborées et les capacités
institutionnelles créées ou renforcées. En outre, il conviendra d'élaborer et de mettre en oeuvre
des instruments appropriés tels que systèmes de télédétection, d'information géographique,
d'analyse systémique et prospective et d'étude d'impact sur l'environnement ainsi que des
instruments économiques.

Ces législations devraient encourager la protection d'une partie importante de la bande
littorale, éviter l'urbanisation et l'industrialisation continues de la façade littorale, fixer des règles
relatives à l'identification des espaces naturels à protéger et organiser la compatibilité des
usages de la frange littorale.

Au niveau régional, des activités de coopération seront organisées pour:

- élaborer conjointement les méthodologies de planification les plus adaptées;

- mener des actions de formation, d'échange d'informations et de transfert de
connaissances; et

- encourager et faciliter la coopération avec les institutions internationales susceptibles de
soutenir les politiques de gestion des régions côtières.

1.5 Eléments d'une stratégie méditerranéenne

Les préoccupations de développement durable, mises en évidence par la CNUED,
résultent de relations complexes entre développement socio-économique et environnement, dont
il importe de bien élucider les mécanismes afin de définir une stratégie méditerranéenne et des
stratégies nationales de développement durable.  Le souci d'intégrer la gestion durable des
ressources naturelles dans un développement économique stable doit être au centre des efforts
à déployer à l'échelon méditerranéen. A cet effet, au niveau régional les principales activités
seront les suivantes:
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- promouvoir et développer une fonction d'observation et d'évaluation des interactions entre
environnement et développement dans le bassin méditerranéen:

- en s'appuyant sur les activités pertinentes existantes aux niveaux national et
régional;

- en contribuant à l'appui technique pour le développement des fonctions nationales
analogues à la demande des gouvernements;

- en recevant, traitant et analysant les renseignements pertinents sur
l'environnement et le développement en Méditerranée;

- en analysant l'évolution des interactions entre l'environnement et le
développement pour aider au processus de prise de décisions; et

- en élaborant des indicateurs de développement durable applicables à la
Méditerranée et conformes à ceux mis au point par la CNUED et d'autres
institutions internationales et régionales;

- échanger des données d'expérience en matière de développement économique durable;
et

- formuler des recommandations pratiques pour faciliter l'intégration de la gestion des
ressources naturelles et du développement économique dans l'élaboration des politiques
nationales de développement.

Au niveau national, les principales activités seront les suivantes:

- établir des structures - interministérielles notamment - telles que des commissions du
développement durable aptes à associer l'ensemble des institutions concernées par la
formulation des politiques de développement durable;

- élaborer des stratégies nationales de développement durable comportant en particulier
la mise en place des instruments financiers pertinents; et

- élaborer des politiques sectorielles, en priorité dans les domaines de l'énergie, de
l'industrie, des transports, de l'agriculture et du tourisme, pour intégrer la dimension
environnementale.

1.6 Mettre en place les capacités nationales et locales

 La capacité des pays méditerranéens à s'engager dans la voie du développement
durable sera en grande partie déterminée par leur capacité à évaluer les problèmes, hiérarchiser
les urgences, se doter de stratégies de réponse et mettre en place les moyens propres à la
réalisation de ces politiques.
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- Au niveau institutionnel national, la politique de développement durable exigerait une
organisation assurant une prise en charge par l'ensemble des administrations et
agences publiques concernées dans le cadre d'une coordination interministérielle.

- Au niveau local, des capacités de concevoir et mettre en oeuvre des stratégies de
développement durable seront également développées.

Le développement des capacités visera particulièrement à développer les moyens
disponibles ainsi que le niveau de formation dans les domaines suivants:

- sciences et techniques relatives à l'interaction entre le développement et
l'environnement;

- gestion des services publics liés à l'environnement; et

- gestion des entreprises dont l'activité exerce un impact sur l'environnement.

2. CONSERVATION DE LA NATURE, DES PAYSAGES ET DES SITES

La Méditerranée, avec ses paysages et son patrimoine naturel variés et uniques, avec
son passé millénaire dont témoignent avec éclat d'innombrables sites historiques, représente
pour ses habitants et pour les millions de visiteurs qui s'y rendent chaque année un patrimoine
commun qui mérite d'être protégé et conservé pour les générations présentes et futures.
Cependant, les incidences négatives d'un développement urbain, industriel et touristique
incontrôlé et l'insuffisance de stratégies appropriées en matière d'environnement deviennent
désormais flagrantes. L'occupation massive du littoral, le rejet et l'immersion dans la mer
d'importantes quantités de déchets solides et liquides ainsi que la surexploitation des ressources
naturelles, constituent des menaces pour la sauvegarde de l'équilibre écologique, pour la survie
des espèces et pour la conservation de plusieurs sites d'un haut intérêt naturel et historique et
des paysages exceptionnels de la Méditerranée.

En Méditerranée , les exemples de gestion côtière ayant pour objectif la protection de la
nature, des paysages et des sites historiques sont encore très rares ou d'une portée
géographique restreinte. De fait, sous la pression d'un développement socio-économique rapide,
le manque de stratégies de gestion écologiquement rationnelle a depuis trop longtemps favorisé
des activités permettant de garantir des avantages économiques à court terme mais ayant, à
long terme, des effets négatifs sur la conservation du littoral méditerranéen. Il est évident que
cette tendance négative pourrait être effectivement inversée si l'on faisait largement connaître
ses répercussions sur l'environnement méditerranéen et sa diversité biologique et si les
stratégies de planification et de développement des diverses sous-régions de la Méditerranée
intégraient la gestion rationnelle de leur patrimoine naturel et culturel. 
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Cette composante du PAM Phase II tient pleinement compte de la Convention de
Barcelone et du Protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité biologique
en Méditerranée. Elle vise donc à la mise en place d'un système d'activités qui aident les Parties
contractantes à protéger et à gérer de manière durable le patrimoine naturel et culturel de la
Méditerranée, en contribuant ainsi au développement durable de la région.

Ces activités sont développées conformément aux résultats de la CNUED et notamment
d'Action 21, de la Convention sur la diversité biologique, du programme-action MED 21.

Les activités seront mises en oeuvre par les Parties contractantes, en coordination avec
le Secrétariat du PAM et avec l'assistance de celui-ci ainsi que des Centres d'activités régionales
concernés.  Le développement de ces activités se fera, s'il y a lieu, en coopération et
coordination avec les programmes correspondants des Nations Unies, des secrétariats des
Conventions et des autres organisations internationales concernées, ainsi que des ONG et de
réseaux particulièrement actifs dans des domaines précis, afin de créer une synergie intégrée
et efficace dans la région et d'éviter un recoupement des travaux.

Cinq types d'activités seront développés dans le cadre de la mise en oeuvre du protocole:

- Collecte de données et évaluation périodique de la situation;
- mesures juridiques;
- planification et gestion;
- sensibilisation et participation du public; et
- échange d'expériences et amélioration des capacités nationales.

2.1 Collecte de données et évaluation périodique de la situation

Si, dans la région méditerranéenne, le niveau des connaissances sur l'étendue et l'état
de conservation du patrimoine historique et culturel peut être considéré dans l'ensemble
satisfaisant, il n'en est pas de même pour ce qui est du patrimoine naturel, dont la connaissance
reste encore assez fragmentaire.  Il s'avère donc important d'intensifier les recherches et études
pour combler les lacunes existantes en vue de définir les actions appropriées.

Le présent programme a donc pour principal objectif l'évaluation d'ensemble de l'état et
si possible de l'évolution de la diversité biologique en Méditerranée pour mieux la protéger. Il
comportera notamment les activités suivantes:

- l'établissement, au niveau régional, d'inventaires des éléments de la diversité biologique
ayant un intérêt commun méditerranéen, et des listes d'espèces menacées et/ou en voie
d'extinction dans la région et des sites naturels; et
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- l'établissement, au niveau national, d'inventaires d'espèces et des sites de valeur
naturelle particulière, ainsi que des zones contenant des écosystèmes rares ou fragiles
qui sont des réserves de diversité biologique et qui sont importantes pour les espèces
menacées et/ou en voie d'extinction.

Ces inventaires et ces listes seront établis d'après des critères communs fixés
conjointement par les Parties contractantes, seront tenus régulièrement à jour et serviront de
base pour les programmes de conservation et de planification en utilisant, quand nécessaire, les
meilleures techniques disponibles.

2.2 Mesures juridiques

Les législations régissant la protection du patrimoine naturel et culturel sont actuellement
insuffisantes dans plusieurs pays méditerranéens et il est urgent que des législations modernes
et adéquates soient adoptées, en vue d'apporter l'appui nécessaire à la mise en oeuvre des
politiques de conservation.

Il est également nécessaire que les Parties prennent les dispositions nécessaires pour
que les mesures législatives adoptées soient effectivement mises en application. 

 
Les activités suivantes seront mises en oeuvre:

- la mise en place par les Parties contractantes de systèmes législatifs adéquats par
l'adoption de textes permettant d'accorder une protection légale aux sites présentant un
intérêt particulier compte tenu de leur valeur naturelle et/ou culturelle.  Dans le bassin de
la Méditerranée, une attention spéciale doit être accordée aux habitats des espèces
menacées, aux milieux insulaires, aux vestiges archéologiques y compris ports
submergés, structures et épaves;

- l'attribution d'un statut de protection légale aux espèces menacées et/ou endémiques
identifiées sur la base des inventaires visés au point précédent; le phoque moine et les
différentes espèces de tortues marines et cétacés présents en Méditerranée méritent à
cet égard une attention particulière;

- la mise en place de mécanismes nationaux de contrôle de la mise en oeuvre des
mesures de protection instaurées; et

- l'établissement de listes des Aires spécialement protégées d'importance
méditerranéenne (ASPIM) et des espèces menacées.

2.3 Planification et gestion

En plus de la protection légale des sites, il est impératif que ces derniers soient dotés
d'un système de gestion qui, tout en garantissant la conservation de leur valeur naturelle et/ou
culturelle, devrait aboutir à promouvoir leurs aspects sociaux, en particulier ceux relatifs à
l'éducation, la sensibilisation, la recherche et les loisirs.
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Il faut également tenir compte, dans le processus de planification des aires protégées,
du rôle qu'elles peuvent jouer dans le développement de zones économiquement défavorisées,
par exemple par la promotion de formes écologiquement compatibles de tourisme, y compris
le tourisme dans les sites culturels.

Il sera aussi nécessaire d'identifier les processus et les facteurs qui ont ou sont
susceptibles d'exercer des effets néfastes sur la conservation de la diversité biologique et en
même temps de mettre en place des procédures de surveillance régulière et d'évaluation
périodique de l'état de conservation des sites et des espèces dotés d'un statut spécial.

Des formes de gestion active sont également nécessaires pour la conservation de la
plupart des espèces.

Les activités suivantes seront donc mises en oeuvre:

- la préparation et l'adoption de stratégies nationales visant à assurer la conservation de
la diversité biologique, du patrimoine culturel et leur intégration dans les politiques de
développement et de planification;

- la préparation et l'adoption aux niveaux régional et national de plans d'action spécifiques
pour la conservation et la gestion des sites, d'habitats, d'écosystèmes et des espèces
en danger ou menacées, ainsi que la mise en oeuvre des plans d'action déjà adoptés;

- la gestion efficace des sites protégés, notamment par l'élaboration, l'adoption et la mise
en oeuvre des plans de gestion spécifiques;

- la mise en place d'outils fonciers permettant la pérennisation de la protection des zones
à sauvegarder y compris en dehors des aires protégées;

- l'encouragement du public à une participation active à la conservation et à la gestion des
espèces et des sites protégés;

- l'institution d'un diplôme méditerranéen qui sera attribué à l'occasion des réunions
ordinaires des Parties contractantes à une aire spécialement protégée d'importance
méditerranéenne (ASPIM) qui s'est distinguée par la mise en oeuvre d'actions
spécifiques et concrètes dans le domaine de la gestion et de la conservation du
patrimoine naturel méditerranéen; et

- la préparation d'actions ou projets concrets régionaux pour la conservation de la nature
et la biodiversité en vue de mobiliser les ressources financières nécessaires à l'extérieur
du Fonds d'affectation spéciale pour la Méditerranée.
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2.4 Sensibilisation et participation du public

Sans l'adhésion du public, la mise en oeuvre des mesures de protection et de
conservation de la nature ne peuvent aboutir à des résultats à la hauteur des défis et des
menaces qui pèsent sur le patrimoine naturel de la Méditerranée.

Par l'information et la sensibilisation de groupes cibles particuliers ainsi que du grand
public, il a été possible dans plusieurs pays, non seulement de réduire les oppositions à certains
programmes de conservation entrepris, mais aussi d'obtenir dans certains cas une participation
active du public.

Cette composante a pour principaux objectifs de consolider la sensibilisation et
l'information tant sur les plans local et national, que régional, ainsi que la circulation rapide des
résultats de la recherche scientifique. Les activités suivantes seront développées:

- développer des programmes d'éducation et d'information en vue de sensibiliser le public,
ainsi que des initiatives destinées à des groupes cibles particuliers (jeunes, pêcheurs,
population en relation avec les aires protégées);

- favoriser la diffusion rapide, par différents moyens y compris par les médias, des
données disponibles sur l'état des habitats, des populations et des menaces qui pèsent
sur elles, notamment pour les espèces protégées ainsi que sur les actions et
programmes de gestion et de conservation entrepris; et

- mettre en place à l'échelle nationale et/ou locale et évaluer périodiquement des
programmes d'information et de sensibilisation harmonisés avec les mesures de
conservation entreprises ou envisagées.

2.5 Echange d'expériences et amélioration des capacités nationales

La protection et la gestion du patrimoine naturel et culturel nécessitent des compétences
spécifiques et des ressources financières et techniques adéquates.  Il existe actuellement de
grandes différences dans la région méditerranéenne en ce qui concerne la disponibilité de ces
compétences et technologies.  L'amélioration des capacités nationales, dans ce domaine, dans
les pays en développement de la Méditerranée constitue un aspect important en vue d'un
renforcement de la coopération inter-méditerranéenne en matière de protection du patrimoine
naturel et culturel, et d'une meilleure participation aux programmes régionaux.

Le présent programme a donc pour principal objectif l'amélioration des capacités
institutionnelles des pays méditerranéens en matière de conservation et de gestion des
ressources naturelles et du patrimoine culturel.

Cet objectif sera réalisé par:
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- la coopération technique et le transfert de connaissances entre les Parties contractantes
et avec les tiers;

- la mise en place de réseaux permettant un meilleur échange d'expérience entre
spécialistes méditerranéens notamment dans le domaine des aires protégées et des
sites;

- la mise en place de programmes de formation dans les domaines scientifiques,
techniques et de la gestion pour le personnel concerné par l'élaboration et la mise en
oeuvre des mesures de conservation et de gestion; et

- l'assistance aux pays dans la préparation de projets éligibles au financement des
bailleurs de fonds internationaux.

3. EVALUATION, PREVENTION ET ELIMINATION DE LA POLLUTION MARINE

Depuis l'adoption du Plan d'action pour la Méditerranée, en 1975, les divers pays
méditerranéens et l'ensemble de la région ont accompli des progrès considérables dans la
protection du milieu marin du bassin contre la pollution chronique ou accidentelle. En dépit de
ces progrès, la frange littorale de la Méditerranée est soumise à des pressions considérables,
et la solution de ce problème appelle des actions coordonnées d'évaluation, de prévention et
d'élimination de la pollution, sans perdre de vue le caractère indissociable de la relation qui existe
entre le développement économique et l'environnement.

Conformément aux concepts et recommandations de la CNUED, et en particulier
d'Action 21, cette composante du PAM Phase II constitue le cadre des actions portant sur
l'évaluation, la prévention et l'élimination de la pollution marine due à des activités menées sur
terre et en mer, dans la perspective d'un développement durable.

Cette composante du programme a pour principal objectif d'éliminer la pollution de la mer
Méditerranée résultant d'activités menées sur terre ou en mer.

3.1 Evaluation des problèmes liés à la pollution

L'évaluation des problèmes liés à la pollution permet de réduire les incertitudes lorsque
les responsables sont confrontés à des décisions de gestion et d'élucider les relations entre les
apports, les concentrations et les effets des polluants. Voici plusieurs décennies qu'une telle
évaluation a été entreprise en Méditerranée, et au sein du PAM elle l'a été depuis qu'a été mis
en route son programme MED POL.

Au titre de ce programme, qui a été exécuté en collaboration avec les institutions
compétentes des Nations Unies, un réseau méditerranéen de plus de 150 institutions participant
à la recherche et à la surveillance continue en matière de pollution marine a été mis en place;
nombre de ces institutions ont été aidées à renforcer leurs capacités.
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Les résultats de ces activités ont servi de base à l'établissement des documents
d'évaluation qui ont été présentés aux Parties contractantes, ainsi qu'à l'élaboration
d'instruments juridiques et de mesures communes antipollution. Bien qu'un grand nombre de
données aient été accumulées sur les principaux polluants, leurs sources, leurs voies de
migration et leur devenir dans l'environnement, il subsiste des lacunes dans nos connaissances,
parmi lesquelles il convient de citer le manque de données quantitatives sur les sources de
pollution, l'insuffisance de la couverture géographique dans le sud du bassin, le peu de
renseignements sur le devenir des polluants dans l'environnement et la méconnaissance des
corrélations entre les niveaux et les effets sur les communautés biologiques.

Cette composante du programme a pour objectif l'évaluation:

- des niveaux et tendances de la charge polluante atteignant la mer Méditerranée à partir
de sources situées à terre ou en mer;

- des niveaux, tendances et effets des polluants dans le milieu marin;

- des risques des polluants pour les ressources biologiques marines, les pêches et la
santé humaine dans les eaux du littoral, des estuaires et du large;

- de la situation en matière de traitement et d'élimination des déchets solides et liquides
dans la région côtière de la Méditerranée;

- des techniques de prévention de la pollution et des procédés de production propre ainsi
que de la diffusion d'informations et de données d'expérience afin de permettre à toutes
les Parties d'appliquer de telles techniques et procédés; et

- de la mesure dans laquelle le milieu marin de la Méditerranée est affecté par la pollution
marine par les navires et se trouve exposé à un accident maritime majeur.

Pour atteindre les objectifs énoncés, il convient de mener les activités suivantes:

Niveau régional

- recueillir des informations sur les niveaux et tendances des charges polluantes atteignant
la mer Méditerranée;

- compléter le réseau existant de programmes nationaux de surveillance continue de la
pollution au moyen de techniques d'observation et de surveillance adéquates et devant
obligatoirement comporter des programmes d'assurance qualité des données;

- recueillir des informations sur la situation en matière de traitement et d'élimination des
déchets solides et liquides dans la région côtière de la Méditerranée et présenter ces
informations aux Parties contractantes;

- recueillir des informations sur les effets de la pollution, y compris celle provenant des
navires, sur le milieu marin;
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- fournir aux Parties contractantes, aux groupes intéressés et aux particuliers des
informations concernant les problèmes généraux et spécifiques que pose la pollution
ainsi que les menaces potentielles, à court et à long terme, qui pèsent sur la région
méditerranéenne; et

- recueillir et fournir aux autres Parties des informations sur les mesures qui ont été
adoptées et les procédés qui ont été mis en place pour prévenir et éliminer la pollution
et assurer une production propre.

Niveau national

- instaurer/améliorer les programmes nationaux de surveillance continue grâce à une aide
au renforcement des capacités des autorités nationales et des divers laboratoires, à une
formation et à des programmes d'assurance qualité des données.

3.2 Prévention de la pollution

3.2.1. Prévention et élimination de la pollution du milieu marin due à des activités
menées à terre

La pollution marine due à des sources et à des activités situées à terre est depuis
longtemps tenue pour un problème majeur du milieu marin. L'une des réponses des pays
méditerranéens à ce problème a été l'adoption du Protocole relatif à la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution d'origine tellurique (Protocole tellurique), qui est entré en vigueur
en 1983. A la fin 1994, les Parties contractantes avaient adopté dans le cadre de l'application du
Protocole tellurique treize recommandations méditerranéennes concernant les mesures
communes de maîtrise des sources terrestres de pollution. Aux fins de renforcer encore le
Protocole, le programme de surveillance continue et de recherche en matière de pollution (MED
POL) mené dans le cadre du Plan d'action pour la Méditerranée est progressivement recentré
sur les problèmes touchant directement la prévention et l'élimination de la pollution due à des
activités menées à terre.

Cette composante a pour objectif:

- la protection du milieu marin méditerranéen contre la pollution due à des activités
menées à terre. Cet objectif sera réalisé grâce aux activités spécifiques découlant des
dispositions du Protocole tellurique et à l'adoption de mesures communes antipollution.
Il pourrait être réalisé grâce à la formulation et à l'adoption d'un plan d'action régional de
réduction et, dans la mesure du possible, d'élimination de la pollution due à des activités
menées à terre comportant des objectifs qualitatifs et un calendrier d'application. Ce plan
devrait reposer sur les principes suivants: gestion intégrée des zones côtières et des
bassins fluviaux; principe de précaution; principe du "pollueur-payeur"; principe des
technologies propres; approche anticipatrice plutôt que réactionnelle; étude d'impact sur
l'environnement; audit écologique; instruments économiques (redevances d'usage, taxes
spécifiques, politiques et pratiques de fixation des prix) et accords volontaires (contrats).



UNEP(OCA)/MED IG.5/8
Page 21

Les activités ci-après sont recommandées:

Niveau régional

- élaborer des propositions de mesures concrètes de prévention, de réduction et
d'élimination de la pollution fondées sur l'approche de précaution, comme prescrit par
la Convention de Barcelone et ses protocoles;

- élaborer des lignes directrices techniques pour l'application des mesures adoptées et
fournir une assistance aux pays en développement pour l'application effective de ces
mesures;

- recueillir des informations sur l'application des mesures adoptées ou recommandées par
les Parties contractantes et sur leur efficacité, et en informer les Parties contractantes;
et

- identifier les problèmes rencontrés par les Parties contractantes dans l'application des
mesures adoptées et formuler des propositions pouvant aider à les surmonter.

Niveau national

- formuler et mettre en oeuvre des programmes ou des plans d'action nationaux fondés
sur l'approche de précaution afin de prévenir et d'éliminer la pollution due à des activités
menées à terre. Ces programmes ou plans devraient comporter, selon qu'il conviendra:

- la mise en place ou le renforcement d'une administration publique spécialisée
dans la prévention et la lutte contre la pollution et l'affectation à celle-ci de fonds
suffisants pour son financement;

- l'élaboration d'instruments juridiques nationaux adéquats et la formulation et
l'adoption de mesures de prévention et d'élimination de la pollution;

- la création ou le renforcement de corps d'inspecteurs environnementaux
possédant une formation spécifique et dotés de pouvoirs administratifs;

- l'utilisation d'instruments économiques appropriés s'inspirant des principes du
"pollueur-payeur" et de l'approche de précaution;

- l'encouragement d'accords volontaires (contrats) pour la réduction et l'élimination
de la pollution, lorsqu'il y aura lieu;

- l'établissement d'un calendrier pour l'application intégrale des mesures
communes antipollution adoptées par les Parties contractantes ainsi que des
points pertinents de la Déclaration de Gênes;
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- l'élaboration et la mise en oeuvre de programmes nationaux de contrôle du
respect des engagements qui seront exécutés par les organisations nationales
participantes; et

- une disposition prévoyant l'obligation pour les pays de faire rapport sur
l'application des plans d'action nationaux, y compris le contrôle du respect des
engagements.

3.2.2 Prévention et lutte contre la pollution du milieu marin due à des activités menées
en mer

Cette composante du PAM Phase II vise à proposer des stratégies et des activités qui
appuieront et compléteront les efforts nationaux de préparation à la lutte et de lutte contre la
pollution du milieu marin due à des activités menées en mer.

a) Prévention de la pollution du milieu marin par les navires

Parmi les océans de la planète, la Méditerranée présente une densité de trafic maritime
commercial particulièrement importante. Environ 30% du volume du commerce maritime
international provient des 300 ports de la Méditerranée y aboutit ou transite par cette mer.

La pollution marine par les navires est, dans une très large mesure, due au fait que les
normes internationales ne sont pas respectées comme elles devraient l'être ni appliquées avec
assez de rigueur. Au cours des opérations de routine, les navires peuvent déverser dans la mer
une grande variété de substances comme des déchets huileux, des produits liquides nocifs, des
eaux usées et des détritus. Le rejet dans la mer de ces substances constitue une importante
source de pollution du milieu marin. La conception, l'entretien et l'exploitation rigoureuse des
navires, conformément aux normes adoptées sous l'égide de l'Organisation maritime
internationale, ainsi que l'aménagement d'installations de réception portuaires, permettront, pour
l'essentiel, de ramener la pollution à des niveaux acceptables. 

A la suite de la Déclaration de Gênes (1985), qui prévoyait, entre autres objectifs à
atteindre en priorité, la mise en place d'installations de réception portuaires pour les eaux de
déballastage et autres résidus huileux, un Plan d'action concernant la mise en place
d'installations de réception portuaires adéquates dans la région méditerranéenne a été adopté
au Caire en décembre 1991 dans le cadre du PAM.

Cette composante a pour objectifs:

- la prévention de la pollution du milieu marin de la Méditerranée par les navires en
fournissant des incitations et un encouragement à l'adoption, au respect et à l'application
effective des conventions internationales pour la prévention de la pollution du milieu marin
par les navires; et 

- la mise en place, en cas de besoin, d'installations de réception portuaires pour la collecte
des déchets liquides et solides générés par les navires (résidus huileux et chimiques,
eaux usées et détritus).
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Pour atteindre les objectifs énoncés, il conviendra de mener les activités ci-après avec
l'assistance du Centre d'activités régionales compétent et la coopération de l'Organisation
maritime internationale :

Niveau régional

- mettre en oeuvre le Plan d'action concernant la mise en place d'installations de réception
portuaires adéquates dans la région méditerranéenne (adopté au Caire en décembre
1991);

- promouvoir la coopération régionale en matière de Contrôle de l'Etat du Port;

- promouvoir la coopération régionale en matière de surveillance continue de la pollution
marine par les navires, spécialement celle due aux rejets illégaux, grâce à une
application plus rigoureuse des dispositions de MARPOL 73/78; et

- élaborer des lignes directrices techniques pour l'aménagement et l'exploitation
d'installations de réception portuaires pour les déchets générés par les activités liées aux
transports maritimes.  

Niveau national

- aider à la conception et à l'exécution de projets portant sur l'aménagement et
l'exploitation d'installations de réception portuaires; et

- aider les Parties contractantes qui éprouvent des difficultés à ratifier, à appliquer et à faire
respecter les conventions internationales pertinentes. 

b) Préparation à la lutte, lutte et coopération en cas de pollution dans les cas de pollution
marine accidentelle

En mer Méditerranée, les risques d'un accident susceptible de provoquer une pollution
massive par les hydrocarbures ou par d'autres substances dangereuses demeurent élevés. La
mer Méditerranée est une grande voie de transport des hydrocarbures et du gaz du Moyen-
Orient et de l'Afrique du Nord à destination de l'Europe et de l'Amérique du Nord (20% du
transport maritime international des hydrocarbures), et l'on dénombre dans la région 58 grands
ports de chargement et déchargement d'hydrocarbures.

La plupart des pays ne peuvent pas compter uniquement sur leurs propres moyens pour
faire face à un grave accident de pollution marine. La coopération régionale et l'assistance
mutuelle sont donc indispensables. La mise en commun des ressources et des compétences
techniques permettra de combattre les déversements massifs de manière économique. Pour
être rapides et efficaces, la coopération et l'assistance mutuelle doivent être planifiées et
organisées.

En 1976, les pays méditerranéens ont adopté un Protocole relatif à la coopération en
matière de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres
substances nuisibles en cas de situation critique: ce Protocole fournit le cadre juridique et
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institutionnel à des actions de coopération régionale dans la lutte contre la pollution accidentelle
du milieu marin, et les pays ont décidé de créer un centre régional chargé de les aider à
appliquer le Protocole. Ce Centre régional (REMPEC) est administré par l'Organisation maritime
internationale.

Depuis 1976, les activités entreprises ont contribué à développer les capacités
individuelles et collectives des Etats côtiers de la Méditerranée de combattre la pollution
accidentelle du milieu marin par les hydrocarbures et les substances nocives.

Cette composante a pour objectifs:

- la mise en place de systèmes nationaux, bilatéraux et/ou sous-régionaux de planification
préalable et d'intervention d'urgence contre la pollution accidentelle du milieu marin par
les hydrocarbures et autres substances nocives, comportant une structure
organisationnelle, des plans d'urgence, du personnel formé et des moyens d'intervention
adéquats contre la pollution; et

- l'organisation d'une coopération entre les Parties contractantes en matière de
planification préalable et d'intervention d'urgence contre la pollution accidentelle du milieu
marin en cas de situation critique.

Pour atteindre les objectifs énoncés, il convient de mener les activités ci-après:

Niveau régional

- mettre en place et entretenir un système d'information régional comportant des moyens
informatisés d'assistance à l'intervention contre la pollution marine;

- adopter des mesures pour faciliter la coopération entre les pays en vue d'intervenir
contre les accidents provoquant ou susceptibles de provoquer une pollution de la mer par
des hydrocarbures ou autres substances nocives;

- élaborer des lignes directrices, manuels, documents et publications de référence
concernant la planification préalable et l'intervention contre la pollution accidentelle du
milieu marin; et

- faciliter et coordonner la coopération internationale et l'assistance mutuelle et, en cas de
situation critique, apporter sur demande un concours consultatif. 

Niveau sous-régional

- conclure des accords opérationnels sous-régionaux pour combattre les accidents graves
de pollution marine affectant ou susceptibles d'affecter les eaux territoriales, les côtes
et les intérêts connexes de pays voisins.

Niveau national

- mettre au point un système national, notamment en matière de formation de personnel,
de planification préalable et d'intervention contre la pollution accidentelle du milieu marin;
et
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- aider à la conception et à l'exécution de projets de démonstration pilotes.

c) Prévention de la pollution du milieu marin par les opérations d'immersion effectuées par
les navires et aéronefs

La pollution du milieu marin par les opérations d'immersion de déchets ou autres
matières effectuées par des navires et aéronefs, si elle n'est pas maîtrisée, menace
l'environnement de la mer Méditerranée.

Cette composante a pour objectif:

- la prévention et la réduction de la pollution de la zone de la mer Méditerranée
occasionnée par les opérations d'immersion effectuées par les navires et aéronefs. Cet
objectif sera atteint grâce aux activités spécifiques découlant des dispositions du
Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée par les opérations
d'immersion effectuées par les navires et aéronefs.

Pour atteindre l'objectif énoncé, il convient de mener les activités ci-après:

Niveau régional

- recueillir des informations sur la délivrance des permis et les opérations d'immersion et
présenter des rapports récapitulatifs aux Parties contractantes;

- élaborer des lignes directrices techniques concernant les méthodes d'élimination et la
surveillance continue des sites d'élimination; et

- évaluer dans quelle mesure ce Protocole est appliqué, et examiner l'efficacité des
mesures adoptées et la nécessité d'autres mesures.

Niveau national

- aider les Parties contractantes à prendre, individuellement ou dans le cadre d'une
coopération bilatérale ou multilatérale, toutes mesures appropriées pour prévenir et
réduire la pollution de la mer Méditerranée, comme le stipule le Protocole relatif aux
immersions;

- se conformer rigoureusement à la procédure adoptée pour la délivrance des permis et
la soumission de rapports annuels sur les permis et les opérations d'immersion; et

- établir et mettre en oeuvre des programmes de surveillance continue des sites
d'immersion établis.
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d) Prévention et lutte contre la pollution du milieu marin résultant de l'exploration et de
l'exploitation du plateau continental, du fond de la mer et de son sous-sol

Les activités liées à l'exploration et à l'exploitation du plateau continental, du fond de la
mer et de son sous-sol sont une source importante de pollution pour la Méditerranée. En
particulier, l'exploration, la construction de plate-formes pétrolières, les boues de forage, les
rejets d'eau, les rejets opérationnels d'hydrocarbures, les chargements et les accidents
représentent une menace réelle pour le milieu marin de la Méditerranée.

Cette composante a pour objectif la protection du milieu marin de la Méditerranée contre
toute forme de pollution résultant d'activités offshore. Cet objectif sera atteint au moyen
d'activités spécifiques découlant des dispositions du Protocole relatif à la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution résultant de l'exploration et l'exploitation du plateau continental,
du fond de la mer et de son sous-sol.

Pour atteindre cet objectif, il convient de mener les activités-ci-après:

Niveau régional

- promouvoir la coopération entre les Parties contractantes, avec l'assistance des
organisations régionales ou internationales compétentes et formuler et mettre en oeuvre
des programmes d'assistance aux pays en développement, notamment pour la
formation de personnel et l'acquisition de matériel approprié; et

- formuler et adopter des normes communes pour l'élimination des mélanges
d'hydrocarbures et des mélanges huileux ainsi que pour l'utilisation et l'élimination des
liquides et coupes de forage.

Niveau national

- surveiller les effets des activités sur l'environnement grâce à la création de programmes
nationaux de surveillance continue; et

- organiser des études et programmes de recherche permettant d'exécuter les activités
avec un risque minimum de pollution. 

3.2.3. Prévention et lutte contre la pollution de l'environnement résultant des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination

Dans la Méditerranée, carrefour de trois continents et de pays ayant atteint des niveaux
de développement industriel et socio-économique différents, les mouvements transfrontières de
déchets dangereux sont devenus une grave menace potentielle, spécialement pour les pays en
développement de la région. En fait, on sait que seule une faible fraction des déchets dangereux
qui sont générés fait l'objet d'une élimination au moyen de technologies appropriées.
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Cette composante a pour objectifs:

- la protection du milieu méditerranéen contre la pollution causée par les mouvements
transfrontières et l'élimination des déchets dangereux;

- la prohibition de toutes les exportations de déchets dangereux des pays méditerranéens
membres de l'OCDE vers des pays qui ne sont pas membres de l'Union européenne;
et

- la ratification et l'application, à une date aussi rapprochée que possible, du projet de
Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée résultant des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, ainsi que de
la Convention de Bâle.

Pour atteindre les objectifs énoncés, il convient de mener les activités ci-après:

Niveau régional

- élaborer des lignes directrices appropriées pour l'évaluation des dommages, ainsi que
des règles et procédures de détermination des responsabilités et de réparation des
dommages résultant des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination;

- mettre au point de nouveaux procédés de production propre pour réduire et éliminer des
déchets dangereux; et

- instaurer une coopération au plan régional en vue de la prévention et de la lutte contre les
mouvements transfrontières de déchets dangereux.

Niveau national

- aider les Parties contractantes à réduire au minimum et, si possible, à éliminer la
génération et les mouvements transfrontières de déchets dangereux en Méditerranée;

- aider les Parties contractantes à prendre les mesures juridiques, administratives et
autres appropriées dans la zone relevant de leur juridiction en vue d'interdire l'exportation
et le transit de déchets dangereux dans les pays en développement; et

- élaborer des programmes d'assistance financière et technique aux pays en
développement pour l'application du Protocole relatif aux déchets dangereux. 

3.3 Mesures d'appui

L'évaluation, la prévention et l'élimination de la pollution marine en Méditerranée ne
peuvent être réalisées sans une solide assise institutionnelle bénéficiant d'un appui suffisant en
moyens financiers, équipements et experts.  Si, dans les pays développés 
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de la région méditerranéenne, la situation semble se prêter à la mise en oeuvre de cette
composante, les capacités des pays en développement nécessitent d'être renforcées.

Cette composante a pour objectif de renforcer les capacités institutionnelles des Parties
contractantes pour l'évaluation et l'élimination de la pollution marine.

Pour atteindre l'objectif énoncé, il convient de mener les activités ci-après:

- fournir des conseils sur les politiques, stratégies et pratiques d'ordre juridique, technique
et fiscal qui peuvent contribuer à l'application des mesures et objectifs adoptés par les
Parties contractantes;

- élaborer des lignes directrices, manuels, documents et publications de référence sur la
mise en oeuvre de cette composante;

- formuler et mettre en oeuvre des programmes d'assurance qualité des données relatives
à la pollution;

- faciliter l'échange d'informations, l'accès aux technologies concernées et le transfert de
celles-ci;

- organiser une formation individuelle et en groupe (séminaires, ateliers, etc.) d'experts
nationaux (administrateurs, techniciens, scientifiques) sur tous les sujets concernant
cette composante; 

- formuler et mettre en oeuvre des programmes adéquats d'éducation et de sensibilisation
du public; et

- faciliter les contacts avec les institutions financières internationales afin d'obtenir un
soutien financier pour la mise en oeuvre d'activités spécifiques.

4. INFORMATION ET PARTICIPATION

L'information et la participation du public sont une dimension essentielle de la politique
de développement durable et de protection de l'environnement.

Les objectifs de cette composante sont les suivants:

- donner au grand public l'information disponible sur l'état du développement et de
l'environnement en Méditerranée et les mesures prises pour l'améliorer;

- élever la conscience environnementale de la population et créer une approche commune
aux problèmes environnementaux de la Méditerranée;
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- faciliter l'accès du public aux activités de protection et de gestion de l'environnement et
aux connaissances scientifiques appropriées; et

- mobiliser l'intérêt et assurer la participation des principaux acteurs concernés (au niveau
des autorités locales et provinciales, des groupes économiques et sociaux, des
consommateurs, etc.).

Pour atteindre les objectifs énoncés, il convient de mener les activités ci-après aux
niveaux national et régional:

- mettre sur pied des campagnes coordonnées d'information et d'activités spéciales sur
la protection de l'environnement à l'intention des gestionnaires et des décideurs, ainsi
que des enfants, étudiants, enseignants et touristes;

- lancer des programmes éducatifs visant à faire connaître au public, et aux jeunes en
particulier, la valeur et la rareté du patrimoine naturel, la nécessité d'éviter la dégradation
des environnements naturel et urbain et l'importance de la participation du public à leur
conservation et à leur gestion;

- poursuivre et étendre la publication et la diffusion de brochures, dépliants, affiches,
rapports, bulletins d'information et autres supports ainsi que les contacts avec les
médias;

- améliorer et renforcer l'échange d'informations et d'expériences sur les problèmes
environnementaux de la région et resserrer la coopération dans ce domaine;

- veiller, par l'entremise de l'Unité de coordination et des Centres d'activités régionales, à
ce que toutes les OIG et ONG qualifiées aient un accès voulu à l'information concernant
le PAM, et qu'elles participent activement, s'il y a lieu, aux activités du PAM; et

- publier à des intervalles réguliers le Rapport sur l'état et l'évolution de l'environnement en
Méditerranée. 

II RENFORCEMENT DES CADRES JURIDIQUES

Si le développement du droit international de l'environnement s'est beaucoup accéléré
depuis la Conférence de Stockholm de 1972, la CNUED a mis l'accent sur l'évolution croissante
de celui-ci en direction du développement durable, en accordant une attention toute particulière
à l'équilibre délicat entre soucis d'environnement et soucis de développement.

Le programme Action 21 a souligné l'importance du recours à la législation pour assurer
cet équilibre et contribuer au processus de contrôle du respect des engagements.
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Au cours de vingt années de coopération, les Parties contractantes à la Convention de
Barcelone (1976) ont adopté un ensemble substantiel d'instruments juridiques qui ont pour effet
de stimuler leur coopération, à savoir:

- la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution (Barcelone,
1976);

- Le Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée par les
opérations d'immersion effectuées par les navires et aéronefs (Barcelone, 1976);

- le Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution de la mer
Méditerranée par les hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas de situation
critique (Barcelone, 1976);

- le Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution d'origine
tellurique (Athènes, 1980);

- le Protocole relatif aux aires spécialement protégées de la Méditerranée (Genève, 1982);
et

- le Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution résultant de
l'exploration et de l'exploitation du plateau continental, du fond de la mer et de son sous-
sol (Madrid, 1994).

En ce qui concerne l'aspect juridique, la Phase II du PAM entraînera une Convention
amendée pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution, un Protocole amendé
relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée par les opérations d'immersion
effectuées par les navires et aéronefs et un nouveau Protocole relatif aux aires spécialement
protégés et à la biodiversité en Méditerranée.

Il est aussi escompté que seront bientôt adoptés un nouveau protocole relatif à la
protection de la région méditerranéenne contre la pollution résultant des mouvements
transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination de même que des amendements
au Protocole relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution d'origine tellurique.

Ces amendements ont pris en compte le développement du droit international de
l'environnement et l'introduction du concept de développement durable.

En ce qui concerne l'aspect juridique, le PAM Phase II sera mis en oeuvre conformément
aux lignes directrices suivantes:

- élaborer de nouveaux instruments juridiques appropriés visant à renforcer et à consolider
la base juridique de la coopération méditerranéenne;
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- soutenir les pays méditerranéens, et en particulier les pays en développement, dans
leurs efforts pour élaborer et améliorer leurs réglementations environnementales
concernant la protection de l'environnement et le développement durable, assurer leur
pleine participation aux négociations régionales et internationales concernant ces mêmes
domaines, et leur apporter une aide pour accélérer l'entrée en vigueur et l'application
effective des accords régionaux et internationaux pertinents en matière d'environnement;

- fournir aux pays en développement de la Méditerranée une assistance technique pour les
aider dans les efforts qu'ils déploient pour renforcer leurs dispositions législatives
nationales dans le domaine de la protection de l'environnement et du développement
durable en vue de les clarifier et d'en accroître l'efficacité;

- assurer l'application complète, effective et rapide des instruments juridiques adoptés par
les Parties contractantes à l'échelon régional, préalable à la coopération et au partenariat
à venir des pays méditerranéens dans leurs efforts pour protéger leur environnement et
pour développer leur région sur une base durable;

- améliorer les moyens administratifs dans le domaine d'un système de permis et de
contrôle ainsi que le renforcement des capacités de juridiction dans le domaine du droit
de l'environnement au niveau national, ce qui contribuera largement à l'application
effective des législations et accords régionaux et nationaux touchant la protection de
l'environnement et le développement durable dans la région de la Méditerranée; et

- encourager les pays méditerranéens à procéder à un examen et à une évaluation
périodiques pour apprécier et favoriser l'efficacité de leurs législations et réglementations
régionales et promouvoir l'intégration des politiques d'environnement et de
développement durable dans le cadre de législations nationales et accords régionaux
effectifs. 

Les Parties contractantes ont un rôle déterminant pour assurer la réussite du Plan
d'action pour la Méditerranée, notamment en oeuvrant, à un niveau national et bilatéral, pour le
renforcement et le développement du cadre juridique relatif à la protection de l'environnement
et au développement durable.

Les Parties contractantes veilleront à tout moment à ce que les instruments qu'ils
établissent aux niveaux régional et national soient conformes au développement du droit
international de l'environnement.
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III DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET FINANCIERES

1.  DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Au niveau institutionnel, le Plan d'action pour la Méditerranée Phase II sera appliqué dans
les conditions ci-après:

- les Parties contractantes à la Convention de Barcelone exercent les fonctions stipulées
dans la Convention dans le cadre de leurs réunions ordinaires et extraordinaires. Elles
approuvent les activités et le budget du PAM Phase II. Elles désignent un Bureau auquel
elles déléguent une partie de leurs attributions pendant les intervalles entre les réunions
des Parties contractantes;

- les Parties contractantes ont désigné le Programme des Nations Unies pour
l'environnement comme responsable des fonctions de Secrétariat;

- pour s'acquitter de cette tâche, le Directeur exécutif du PNUE a établi une Unité de
coordination. L'Unité prépare les réunions des Parties contractantes et du Bureau, et elle
est chargée du suivi des décisions prises. L'Unité entretient des relations et coordonne
ses activités avec les organisations internationales et non gouvernementales. Elle rend
compte régulièrement de ses activités et de celles des Centres d'activités régionales;

- les Centres d'activités régionales sont créés par les Protocoles ou par la Réunion des
Parties contractantes sur proposition d'une Partie qui met à disposition les moyens et
facilités nécessaires à leur fonctionnement. Ils sont chargés de mener les activités
spécifiques dont sont convenues les Parties contractantes sous l'orientation générale et
la supervision de l'Unité de coordination du Plan d'action pour la Méditerranée du PNUE.
Leur statut devra être harmonisé dans le cadre d'accords officiels entre le PNUE et les
pays hôtes;

- la Commission méditerranéenne du développement durable sera créée dans le cadre
du PAM. Elle constituera un lieu de dialogue ouvert et de concertation avec les différents
partenaires sur les politiques mises en oeuvre pour promouvoir le développement
durable dans le bassin méditerranéen, sur la base des activités et contributions
identifiées par le PAM - Phase II et mises en oeuvre par les Parties et le PAM en ayant
pris note d'Action MED 21. Elle donnera son avis sur les programmes d'activités et
formulera les recommandations nécessaires aux Parties contractantes. Le Secrétariat
de la Commission sera assuré par l'Unité de coordination;

- des comités consultatifs ad hoc peuvent être créés par les Parties contractantes en vue
de suivre l'application des Protocoles ou de programmes spécifiques; et
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- chaque Partie contractante désigne, au sein de son administration nationale, un ou
plusieurs points focaux chargés de veiller au suivi et à la coordination des activités du
PAM au niveau national et chargés également d'assurer la diffusion des informations.
Des points focaux spécifiques doivent aussi être désignés par le point focal national pour
suivre l'application d'un Protocole ou l'action d'un Centre d'activités régionales.

2. DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Les Parties contractantes examinent et adoptent le budget préparé par l'Unité de
coordination. Ce budget est financé par les contributions des Parties contractantes, des
contributions volontaires des gouvernements, des organisations d'appui et des sources non
gouvernementales sélectionnées ainsi que par des contributions de contrepartie clairement
identifiées.

Les contributions des Parties contractantes seront évaluées sur la base d'un barème
mutuellement convenu qui tiendra compte du barème des quotes-parts des Nations Unies.

Un Fonds d'affectation spéciale est créé dans le cadre du Programme des Nations Unies
pour l'environnement afin d'assurer la coordination et le financement effectifs du Plan d'action
pour la Méditerranée. Il est doté d'un fonds de roulement.

Le Fonds d'affectation spéciale est administré selon les règles financières du
Programme des Nations Unies pour l'environnement. Ces règles peuvent être modifiées en
accord avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement.


